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L'éolien fait débat au conseil communautaire Mercredi après-midi, le conseil de la communauté de communes "Aude en Pyrénées" s'est réuni afin de donner les résultats de la consultation sur le projet.

Dans son dernier conseil communautaire, Aude en Pyrénées avait délibéré pour l'ouverture d'un registre déposé dans la maison du tourisme à Quillan. Chaque habitant du territoire a donc pu, du 2 au 20 juin, donner son avis quant à l'implantation d'un parc éolien situé par moitié sur les communes de Saint-Ferriol et de Saint-Julia-de-Bec.
Hier, les élus avaient rendez-vous pour, entre autre, connaître le résultat de cette consultation.
Faible participation. Le moins que l'on puisse dire, c'est que le sondage n'a pas mobilisé grand monde et qu'une majorité de résidents ne s'est pas déplacée.
En effet, sur 8 800 âmes environ que compte la communauté de communes, seulement 313 ont donné leur avis et signé au bas de la page, ce qui représente 3,5 % de la population. Pas de quoi fouetter un chat, même si l'analyse de ces résultats démontre que 70 % des personnes qui ont écrit ont donné un avis défavorable au projet, 21 % y sont favorables, comme les derniers 9 % qui le veulent, mais ailleurs.
Refus des associations. Cette faible participation met quelque peu à mal le communiqué des associations "Les Arbouses", "Aire" "Transparence", "Sauvons l'environnement de Saint-Ferriol", "Défense des paysages de la Haute-Vallée de l'Aude et des Hautes Corbières" qui mentionne un "Refus massif de la population de la zone de développement éolien". Cette déclaration poursuit en citant : "80 % des personnes qui se sont exprimées sont contre le projet zone de développement éolien (ZDE)" avant de conclure sur "ainsi, et au vu de ce résultat incontestable, les différentes associations réclament toutes d'une seule voix que ce projet de ZDE et tout projet industriel éolien soit abandonné". Peut-être, mais pour d'autres raisons que la consultation et qui sont évoquées dans le communiqué, à savoir : "La population est particulièrement attachée à l'authenticité du territoire et l'installation d'éoliennes industrielles dans une région à la nature particulièrement sauvegardée n'est pas adaptée...".
L'éolien, c'est du vent. Pour Alain Bonnéry, animateur du Parti communiste en Haute-Vallée, "L'éolien c'est du vent" en précisant "d'accord pour cette énergie renouvelable, encore plus d'accord pour amplifier la recherche scientifique visant à augmenter son rendement" . Toutefois, l'animateur tempère ses propos en disant que l'éolien est "une arnaque destinée à enrichir des affairistes baptisés "promoteurs" au détriment de la collectivité".
Il ajoute que "compte tenu du caractère erratique de cette énergie, ce sont généralement les centrales thermiques qui régulent les écarts de production de l'éolien. Développer ce dernier... c'est développer les centrales thermiques et accroître la production de gaz à effets de serre" . Enfin, parmi les nombreuses raisons invoquées par Alain Bonnéry pour justifier la position de son parti, on ne peut passer sous silence que "les éoliennes vont à l'encontre des efforts... pour développer le tourisme vert en polluant visiblement notre environnement. Comment ces spectres hideux pourraient-ils, en effet, se fondre dans nos paysages... où le label cathare apparaît à peine anachronique...". 
Décision préfectorale. Bien que la décision finale soit du ressort du préfet, Maurice Aragou, président de la communauté, et ses délégués devront prendre bonne note de ces arguments, sans oublier ceux qui pourraient faire pencher la balance du côté favorable, à savoir les recettes fiscales et les investissements supplémentaires, au moment où l'Etat se désengage des territoires, et les emplois directs ou induits qu'apporterait un tel projet.
Claude Hortala 
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Les Canétois au conseil

Au dernier conseil municipal
Le maire ouvre la séance et remercie les Canétois présents. Beaucoup de questions ont été posées, notamment sur la vitesse excessive des véhicules à l'entrée du village et même dans le village, sur la circulation autour du nouveau lotissement des Arbousiers et Figuerolles, sur la piétonnisation du chemin de Sainte-Paule, sur les incivilités au cimetière et dans le village, sur la pression d'eau à certains endroits, sur les WC publics, sur la Jourre, sur le projet éolien, sur le pluvial et sur le stationnement.
Le premier magistrat a répondu à chaque question pour éclairer du mieux possible, les Canétois.
De grands projets ont été évoqués comme la construction d'une école, une levée de terre pour protéger des inondations, des réfections de rues et d'avenue et prochainement, la réfection de la rue de la Tour.
M. Hernandez et son conseil municipal rencontreront les Canétois dans un an. Un organe de sages du village sera consulté pour des points précis.
Le maire lève la séance et propose de partager le pot de l'amitié où les discussions se sont poursuivies.
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DERNIERES NOUVELLES D'ALSACE                                

 Sur le vif
 ( N°156 - Dimanche 05 Juillet 2009 / Altkirch ) 
Comme nous l'avons signalé tout récemment, les élus de la CCJA (communauté de commune du Jura alsacien) se sont déplacés en groupe -et en bus- du côté du Lomont ces derniers jours, pas loin de chez eux en fait, pour se rendre compte de ce que représentaient « en vrai » des éoliennes dans un paysage rural ... 


l'article complet  n'est accessible qu'aux abonnés ….
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SUD-OUEST

http://www.sudouest.com/charente/actualite/sud-charente/article/639787/mil/4772179.html 

Vous êtes ici » Charente » Actualité » Sud Charente
Samedi 04 Juillet 2009
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PLASSAC-ROUFFIAC. 

La CDC dans le vent 

Hormis l'extension du périmètre de la Communauté de communes (CDC) de Charente-Boëme-Charraud, les délégués communautaires réunis le 23 juin à Plassac-Rouffiac se sont prononcés sur plusieurs points.
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Au sujet de la zone des Rentes 2 à Mouthiers-sur-Boëme, les élus ont validé l'extension de la zone économique en acceptant l'achat de plusieurs parcelles d'une superficie globale de 7,5 hectares pour un montant de 425 000 euros.

L'aménagement se fera en petits lots avec nouvelle déserte du site. Parallèlement d'anciens terrains de cette zone ont été vendus, l'un à l'entreprise Chauvet, l'autre à M. Pla-Gassol qui souhaite construire deux bâtiments dont un accueillera les bureaux du syndicat d'eau de la Boëme.

Des éoliennes à Mouthiers

Le Conseil a validé la vente pour un euro symbolique à la commune de Sireuil de l'ensemble des bâtiments de la tannerie. Le Conseil a accepté à l'unanimité la prise de nouvelle compétence dite « énergie et éolien ».

« La commune de Mouthiers travaille sur un projet d'implantation d'éoliennes en bordure de son territoire avec deux autres communes et deux autres CDC, projet qui peut être une source importante de taxe professionnelle », rappelle Jean Révéreault, le président de la CDC. Mais pour pouvoir déposer un dossier de candidature afin d'être zone de développement éolien et voir ainsi l'électricité produite rachetée par EDF, la CDC doit préciser ses statuts.

Les délégués ont validé divers marchés, etc.etc.
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Le Républicain Lorrain

www.republicain-lorrain.fr
http://neuf.recherche.aol.fr/aol/idoidPage?query=Lorraine+journal+%C3%A9olien&type=web&pageNum=1&title=L%26%2339%3B%C3%A9olien+en+plein+boom&invocationType=web_serp&s_cid=219460713634273926409520737123186697718&u=http%3A%2F%2Fwww.republicain-lorrain.fr%2Ffr%2Ffrance-monde%2Farticle%2F1736320%2C80%2FL-eolien-en-plein-boom.html
L’éolien en plein boom

La Lorraine dépasse les 430 mégawatts de puissance installée de fermes éoliennes. La région, pas particulièrement venteuse, figure parmi les toutes premières en France pour le développement de cette technologie. «Jamais on n'aurait pensé atteindre ce niveau », reconnaît David Lewandowski de l’Arel (Agence régionale de l’environnement) qui a établi un atlas de l’éolien dans la région. 
Alors que l’on estimait qu’à partir de 500 MW, la Lorraine aurait atteint son objectif et serait bientôt saturée, il reste dans les tiroirs près de 1 000 MW de projets ! «La Meuse est devenue un véritable Eldorado », ajoute le chargé de mission de l’Arel. La Moselle la talonne, profitant du plateau lorrain pour multiplier les installations aux alentours de Boulay, avec vingt-trois éoliennes dans un rayon de 5 km. 
La Meurthe-et-Moselle et les Vosges offrent un potentiel plus limité. Les Vosges notamment préfèrent préserver leur paysage. Reste que pour lancer un projet éolien qui représente en moyenne 12 M€ par parc, il faut du temps : trois années de procédures administratives sont nécessaires pour la mise en conformité. 
Selon Nordine Boudjelida, de l’Ademe, «il importe surtout de réaliser ces projets en bonne concertation avec les populations, notamment les riverains». La Lorraine, en troisième position à l’échelon national, parviendrait, à raison d’une moyenne de 2 000 heures de fonctionnement de ses parcs éoliens par an, à produire 10 % d’une tranche de centrale nucléaire.

B. K.
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